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g) “communication au public” d’une interprétation ou exécution ou d’un 
phonogramme la transmission au public, par tout moyen autre que la 
radiodiffusion, des sons provenant d’une interprétation ou exécution ou des sons 
ou représentations de sons fixés sur un phonogramme. Aux fins de l’article 15, 
le terme “communication au public” comprend aussi le fait de rendre audibles 
par le public les sons ou représentations de sons fixés sur un phonogramme.

Article 34

Bénéficiaires de la protection prévue par le présent traité

1) Les Parties contractantes accordent la protection prévue par le présent traité aux artistes 
interprètes ou exécutants et aux producteurs de phonogrammes qui sont ressortissants d’autres 
Parties contractantes.

2) Par “ressortissants d’autres Parties contractantes” il faut entendre les artistes interprètes 
ou exécutants ou les producteurs de phonogrammes qui répondraient aux critères requis pour 
bénéficier de la protection prévue par la Convention de Rome si toutes les Parties contractantes 
dans le cadre du présent traité étaient des États contractants au sens de cette convention. En ce qui 
concerne ces critères de protection, les Parties contractantes appliquent les définitions pertinentes 
de l’article 2 du présent traité.5

3) Toute Partie contractante qui fait usage de la faculté prévue à l’article 5.3) de la 
Convention de Rome ou, aux fins de l’article 5 de cette convention, à son article 17 adresse une 
notification dans les conditions prévues dans ces dispositions au directeur général de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).

Article 4

Traitement national

1) Chaque Partie contractante accorde aux ressortissants d’autres Parties contractantes, au 
sens de l’article 3.2), le traitement qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne 
les droits exclusifs expressément reconnus dans le présent traité et le droit à rémunération 
équitable prévu à l’article 15 de ce traité.

2) L’obligation prévue à l’alinéa 1) ne s’applique pas dans la mesure où une autre Partie 
contractante fait usage des réserves autorisées aux termes de l’article 15.3) du présent traité.

4 Déclaration commune concernant l'article 3 : Il est entendu que, appliquée au présent traité, l’expression 
“ressortissant d’un autre État contractant" figurant aux articles 5.a) et 16,a)iv) de la Convention de Rome renverra, à 
l’égard d’une organisation intergouvemementale qui est une Partie contractante du présent traité, au ressortissant d’un des 
pays membres de cette organisation.
5 Déclaration commune concernant l'article 3.2) : Aux fins de l’application de l’article 3.2), il est entendu que par 
fixation on entend la mise au point finale de la bande mère.


